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Pour transmission de,
 
 Alain VIVIEN - Directeur Général d’Arcachon Expansion
 
A l’attention de :
 
Mairie :
 

 Monsieur Stéphane MASSONNET, Directeur Général des Services
 
Copies :
 
 Madame Laure CARAGUEL.

Réf :12/2009
 

Monsieur le Directeur Général des Services,
 

Comme vous le savez, la Ville d’Arcachon à déposer un dossier de classement 
en commune touristique auprès de la Sous-Préfecture.

 
Le Préfet dispose alors d’un délai de deux mois pour prendre sa décision.
 
Si la décision est favorable, le Préfet prend un arrêté pour 5 ans de dénomination 

en commune Touristique. L’arrêté prononçant la dénomination pourra intervenir qu’à 
compter du 03/03/2009 date d’entrée en vigueur de la réforme.

 
Cette dénomination n’est qu’une étape attestant de l’émergence d’une destination 

touristique. Le stade supérieur est celui de l’excellence touristique concrétisée par le 
classement en station touristique.

 
Arcachon classé en 1914 perdra son classement le 01/01/2010. Le délai 

d’obtention du classement en station classée de Tourisme étant long et le dossier lourd, il 
conviendrait de provoquer dans les plus brefs délais une réunion de coordination entre 
les différents services relevant des missions suivantes :

 
Disposer d’un document d’urbanisme et d’un plan de zonage d’assainissement 

collectif et non collectif et s’engager à mettre en œuvre des actions en matière 
d’environnement, d’embellissement du cadre de vie, de conservation des sites et 
monuments, d’hygiène publique, d’assainissement et de traitement des déchets.

 
 
 

 



  

Faciliter l’accès à la commune et à la circulation intérieure de celle-ci pour tous 
publics par l’amélioration des infrastructures et de l’offre de transport, assurer l’entretien 
et la sécurité des équipements, la mise en place d’une signalisation appropriée de l’office 
de tourisme et des principaux lieux d’intérêt touristique.

 
Vous trouverez ci-joint l’Article R 133-37 listant les actions de nature à assurer la 

fréquentation plurisaisonnière et à mettre en valeur des ressources dans les conditions 
mentionnées à l’article L .133-13.

 
 

Restant à votre entière disposition,
 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur Général des Services, mes 
respectueuses salutations.

 

Arcachon, le 2 mars 2009

Alain VIVIEN
Directeur Général


